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Le danger d’une modification majeure

incomplète
Le McDonnell Douglas 369HS avait décollé d’un

camp de chasse à destination de Fort Simpson
(Territoires du Nord-Ouest) avec à son bord le pilote et
un passager. À quelque 25 milles marins de sa destina-
tion, en jetant un coup d’oeil à ses indicateurs de quan-
tité de carburant, le pilote a cru y déceler une anomalie
par rapport au temps de vol écoulé. L’indicateur
semblait indiquer une trop grande quantité de
carburant. Par mesure de précaution, le pilote a décidé
de suivre les routes pour être en meilleure position au
cas où surviendrait une situation d’urgence. À
l’approche de la plate-forme d’atterrissage de Fort
Simpson, il a viré à gauche pour procéder à l’approche
finale. À quelque 200 pi d’altitude, le moteur s’est éteint
brusquement. Le pilote s’est préparé pour une autorota-
tion et il a tenté d’atterrir sur une route secondaire. 

Malheureusement, l’hélicoptère a heurté des arbres
et s’est écrasé. Le pilote a subi des blessures mortelles et
son passager a été grièvement blessé. L’examen de
l’épave a permis d’établir que le moteur s’était éteint à
cause d’une panne d’alimentation carburant. On n’a
retrouvé seulement trois tasses de carburant environ
dans le réservoir carburant principal souple, alors qu’il
restait 132 livres de carburant dans le réservoir carbu-
rant auxiliaire souple. On a trouvé la commande d’ouver-
ture/fermeture du robinet de carburant auxiliaire en posi-
tion fermée. L’hélicoptère était équipé d’un système de
jaugeage carburant à flotte et d’un voyant d’avertisse-
ment de bas niveau de carburant que le pilote avait véri-
fié à deux reprises au cours des quinze dernières minutes
du vol, mais qui ne s’était pas allumé. L’indicateur de
quantité de carburant et le voyant d’avertissement de bas
niveau de carburant sont actionnés par le même palpeur
à l’intérieur du réservoir carburant principal souple et, si
le mouvement de ce palpeur est entravé, aucun de ces dis-
positifs ne peut fonctionner adéquatement. À l’origine, cet
hélicoptère McDonnel Douglas 369HS avait été équipé
d’un tube simple de mise à l’air libre carburant qui
sortait au bas du fuselage. Il n’avait pas été équipé du
tube de mise à l’air libre supplémentaire ni du raccord en
option devant servir de circuit de secours de mise à l’air
libre carburant. Le propriétaire avait décidé d’acheter la
trousse d’homologation de type supplémentaire SH78-1,

laquelle devait lui permettre de transporter des charges
externes dans un conteneur de fret, mais, pendant le
processus de modification majeure que nécessitait cette
démarche, il avait changé d’idée et avait interrompu les
travaux. Dans le cadre des travaux de modification, le
tube simple de mise à l’air libre carburant d’origine avait
été déposé, et un drain de mise à l’air libre avait été
installé en permanence par-dessus l’extrémité extérieure
du tube de mise à l’air libre simple. Un robinet de purge
avait été orienté à quelque 80 degrés à droite de l’axe
longitudinal du fuselage, et on avait réduit le diamètre
intérieur de l’extrémité externe du tube de mise à l’air
libre de 9/16 à 5/32 pouce. On avait fixé le conteneur de 
fret à la cellule, puis on l’avait déposé lorsque le pilote et
propriétaire de l’hélicoptère avait remis en question
l’utilité de ce conteneur. Pour respecter les exigences du
bulletin d’information de service HN-81 de Hughes,
l’homologation de type supplémentaire SH78-1 nécessi-
tait l’installation d’un circuit de secours de mise à l’air
libre carburant, mais cette installation n’avait pas été
effectuée. L’hélicoptère a été remis en service alors qu’il
n’avait été que partiellement modifié et il n’était donc pas
en état de voler, car le circuit de secours de mise à l’air
libre n’avait pas été installé, et les diamètres du robinet
de purge carburant et du conduit d’origine de mise à l’air
libre avaient été réduits. De plus, le robinet de purge
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carburant et le conduit d’origine de mise à l’air libre
étaient toujours en place.

Tout porte à croire que le réservoir carburant principal
souple se serait affaissé sur lui-même à cause d’une
réduction de sa pression d’air interne provoquée par le
robinet de purge installé avec la trousse d’homologation
de type supplémentaire. L’affaissement du réservoir car-
burant souple aurait immobilisé le palpeur de quantité de
carburant et aurait également empêché le voyant d’aver-
tissement de bas niveau de carburant de s’allumer. Même
s’il doutait de la quantité exacte de carburant qu’il restait
à bord, il se peut que le pilote n’ait pas ouvert le robinet
de carburant auxiliaire vers la fin du vol. Il a plutôt choisi
de voler plus près des routes, au cas où une situation
d’urgence surviendrait. Le réservoir carburant auxiliaire
se transvide normalement par gravité dans le réservoir
carburant principal souple lorsque le robinet de
commande est ouvert. Comme le réservoir auxiliaire
contenait encore 132 livres de carburant à la fin du vol, il
se peut que le pilote ait cru que le carburant migrait vers
le réservoir carburant principal souple à cause d’un
mauvais fonctionnement du circuit de robinetterie de
commande de transfert carburant. Le moteur s’est éteint
à cause d’une panne d’alimentation carburant, alors que
l’hélicoptère se trouvait à une altitude trop basse pour
permettre un atterrissage en autorotation en toute
sécurité.

L’exécution de modifications à un aéronef en vertu
d’un certificat de type supplémentaire (CTS) ou d’une
homologation de type supplémentaire constitue une
modification majeure, et l’aéronef doit être conforme à
toutes les directives avant d’être remis en service. Dans
ce cas-ci, il est probable que la réduction du diamètre de
la conduite de mise à l’air libre et la modification de la
position de cette dernière ont entraîné l’affaissement du
réservoir carburant souple ainsi qu’une panne de
l’indicateur de quantité de carburant et du voyant
d’avertissement de bas niveau de carburant. Le pilote a
cru qu’il disposait d’une quantité de carburant supérieure
à celle dont il disposait en réalité, ce qui a causé un
accident. 

Il faut toujours passer en revue tout le contenu d’un
CTS ou d’une homologation de type supplémentaire et

dresser la liste des étapes du processus à suivre afin de
s’assurer que l’aéronef est en état de navigabilité après la
réalisation des travaux et avant sa remise en service. Si
tous les travaux n’ont pas été réalisés, seules des
modifications mineures apportées à la cellule permettront
de remettre l’aéronef en service. Une modification
majeure incomplète devra être approuvée et certifiée par
Transports Canada ou par un représentant approuvé
avant que l’aéronef ne soit remis en service. Toute
modification majeure à une définition de type qui n’est
pas approuvée invalide le certificat de navigabilité, et
lorsqu’une telle modification provoque un accident, cela
devient un problème de responsabilité civile pour les
parties impliquées. Dans l’incertitude quant à l’état de
navigabilité d’un aéronef après ou pendant un processus
de modification majeure, il est conseillé de consulter le
bureau de navigabilité de Transports Canada le plus
proche ou un représentant de l’ingénierie de Transports
Canada. Comparée à la perte d’une vie humaine, une
consultation ne coûte pas cher. 

La sécurité : une question de planification
On retrouve ce genre de devise sur le mur de

nombreuses entreprises, petites et grosses, qui
prennent au sérieux l’aspect sécurité de toutes leurs
activités. Qu’elles aient ou non appris par expérience
l’importance d’inciter leurs employés à donner la
priorité à la sécurité est secondaire car, ce qui compte
en bout de ligne, c’est que les hommes et les femmes
arrivent à livrer un produit et à assurer la prestation
d’un service de la qualité requise dans les délais exigés.
De plus, le maintien d’un environnement où les

employés sont consultés et incités à faire part de leurs
idées sur la manière d’améliorer les méthodes de
travail, en renforçant du même coup la sécurité, a une
influence favorable sur la qualité du service ou du pro-
duit de même que sur le niveau de productivité et le
taux d’absentéisme. Personne ne saurait mettre en
doute l’augmentation du point de vue de l’efficacité. On 
peut donc en conclure que : « La sécurité n’est pas 
une question de hasard : elle doit être minitieusement
planifiée ». 

Ajout à Mainteneur 3/2003
Incidents mécaniques : Aérospatiale AS350 B2 : Un incendie s’est déclaré dans la soute de fret droite, 
ce qui a lourdement endommagé l’hélicoptère. L’enquête initiale a révélé que la source du problème pourrait être le
porte-fusible du bus essentiel de l’indicateur Ng qui était endommagé ou court-circuité.
DeHavilland Beaver et Otter : risque de défaillance prématurée de la magnéto : Le DHC-2 monté sur flotteurs a
subi une panne moteur à 1 500 pi, mais le pilote est néanmoins parvenu à amerrir sans incident. L’enquête a révélé que la
cosse de raccord, portant la référence SKL3-21-3-8AN, du câble « P » de la magnéto double avait subi une défaillance interne. 
NDLR : Le Bureau de la sécurité des transports du Canada, Transports Canada et le titulaire du certificat de type font
présentement enquête sur ces deux incidents et ils publieront d’autres renseignements plus tard au cours de l’année.
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Réf. : Article « Le ciel peut attendre! », Mainteneur 3/2003
J’ai reçu un appel plutôt inquiétant d’un lecteur qui

soutenait que dans le cas mentionné dans cet article, il
est possible que le laisser-aller n’ait pas contribué à
l’accident, car l’inspection du compensateur est très
difficile, voire impossible, à effectuer à cause de l’endroit
où ce dernier est situé. Voici une règle à laquelle nous

devrions toujours tâcher de nous conformer : lorsque l’on n’est pas en mesure
de confirmer qu’une installation est parfaitement sécuritaire, on ne peut
légitimement l’approuver et la remettre en service, même si, comme dans le
cas mentionné ci-dessus, l’installation du stabilisateur semble fonctionner
conformément aux spécifications relatives à la vitesse de déplacement et au
débattement. J’ai indiqué à ce lecteur que tout bon technicien dispose de
plusieurs types de miroirs de tailles diverses avec un manche-rallonge afin de
pouvoir bien vérifier le travail effectué avant d’affirmer qu’il n’y a pas de dan-
ger. Vous avez la responsabilité de prendre toutes les mesures appropriées
pour vous assurer que la qualité d’exécution des travaux est supérieure ou
égale aux exigences stipulées. C’est une question de vie ou de mort, comme
dans l’article susmentionné; c’est également une question d’éthique et de
responsabilité. En qualité de technicien d’entretien d’aéronefs, vous et votre
superviseur êtes responsables des travaux effectués, et votre employeur doit
assurer le maintien de la navigabilité aérienne de l’appareil et la sécurité des
vols. Tout incident duquel vous pourriez être tenu directement, indirectement
ou même partiellement responsable vous causera plus de tort que tout ce que
vous auriez pu imaginer. Les gens vous font confiance, et les avions
parcourent annuellement des millions de kilomètres en toute sécurité et sans
incident grâce à votre professionnalisme, à vos connaissances et à vos
aptitudes à exécuter des tâches qui dépassent parfois le cadre de vos
obligations professionnelles. Gardez-vous des laisser-aller. 

Mes excuses pour la photo d’un Beech C90 au lieu de celle du Beech A100
mentionné dans l’article. Il est toujours difficile d’obtenir la bonne photo ainsi
que l’autorisation de l’utiliser dans les délais prévus. Je vous encourage à
poursuivre votre bon travail.

Lettre du rédacteur
Sécurité aérienne — Mainteneur est publiée trimestrielle-
ment par l’Aviation civile, Transports Canada et distribuée
à tous les TEA canadiens accrédités. Le contenu de cette
publication ne reflète pas nécessairement la politique offi-
cielle du gouvernement et, sauf indication contraire, ne
devrait pas être considéré comme ayant force de règle-
ment ou de directive. Les lecteurs sont invités à envoyer
leurs observations et leurs suggestions. Ils sont priés de
fournir leurs nom, adresse et numéro de téléphone. La
rédaction se réserve le droit de modifier tout article publié.
Ceux qui désirent conserver l’anonymat verront leur volonté
respectée. Les lettres concernant les articles de ce
numéro doivent être envoyées à l’adresse suivante : 

Serge Beauchamp, rédacteur
Sécurité aérienne — Mainteneur

Transports Canada (AARQ)
Ottawa ON  K1A 0N8
613 990-9495  Téléc. : 613 991-4280
Courriel : beauchs@tc.gc.ca

Internet : www.tc.gc.ca/maint

Nous encourageons les lecteurs à reproduire le contenu
de la présente publication, mais la source doit toujours être
indiquée. Nous les prions d’envoyer au rédacteur une copie
de tout article reproduit.
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Il y a certains états d’esprit qui
peuvent ruiner l’atmosphère, anéan-
tir le moral et nuire à l’exécution des
tâches. Une bonne recette pour que
vous souhaitiez vous retrouver
ailleurs. J’en ai été témoin où je
travaille présentement, et ailleurs
sur d’autres bases. Ces états d’esprit
peuvent créer des différends entre à
peu près n’importe quel groupe de
personnes, mais pour l’instant, je
vais aborder ce qui divise les techni-
ciens et les pilotes. Il est difficile
d’expliquer précisément de quoi il
retourne, et c’est pourquoi je vais
plutôt tenter une description. Si ce
que vous lisez vous semble familier,
j’espère que certaines des solutions
suggérées vous aideront à régler le
problème.
Ce qui divise les techniciens et
les pilotes. Dans n’importe quelle
base, pour que l’exploitation soit
efficace, il faut qu’il y ait coopéra-
tion entre les techniciens et les
pilotes. Une rivalité amicale peut
exister, mais parfois, cette rivalité
peut se combiner à un conflit
individuel et déboucher sur une
véritable guerre ouverte. Le
problème n’est pas associé à un type
d’exploitation en particulier. J’en ai
été témoin dans les services
médicaux d’urgence, en brousse,
outre-mer, pendant la formation au
pilotage et dans le domaine mili-
taire. Cette fracture peut aussi bien
s’installer entre un commandant de
bord et un copilote qu’entre le
personnel opérationnel et les
gestionnaires ou qu’entre les
travailleurs sur le terrain et le per-
sonnel de bureau. De plus, l’action
se déroule surtout autour des
quelques personnes qui refusent de
coopérer. Lorsque la ligne de
bataille est tracée, ces personnes
séparent tout le monde en deux
camps — eux et nous.

Je me suis demandé pourquoi on
trouvait encore ce genre de
problème. Les personnes avec qui je
travaille sont des professionnels qui
aspirent à effectuer leur travail effi-
cacement et en toute sécurité. La
situation est déjà assez pénible
lorsqu’un fossé se creuse entre deux
personnes, mais lorsque ce fossé
sépare des équipes entières, il peut
devenir difficile de continuer à tra-
vailler correctement, et à plus forte
raison en toute sérénité. Lorsque le

moral des troupes est
en chute libre, les
erreurs sont plus
nombreuses, et même
si on fait notre
travail, personne
n’est content. Je vais
aborder certains des
facteurs qui, selon
moi, contribuent au
dérapage de ces con-
flits. Qu’ils
s’appliquent ou non à
votre situation, je
sais pertinemment
qu’ils s’appliquent à
un tas de situations
dont j’ai été témoin. Je suis loin
d’être un psychologue, et je ne fais
que vous offrir mon opinion en me
basant sur ma propre expérience. Si
vous croyez que je nage en plein
délire, faites-le moi savoir.
La nature humaine. C’est bien
connu; on ne peut s’entendre avec
tout le monde en tout temps. Nous
composons avec la situation en
reconnaissant l’existence d’un ou de
plusieurs problèmes entre nous et
une autre personne et en se distan-
ciant de cette personne ou en
réglant le problème de manière pro-
fessionnelle ou amicale. Le genre de
travail que nous faisons ne nous
permet pas toujours de nous
distancier. L’espace de travail peut
être limité, tout comme les endroits
où se relaxer après les heures de
travail. Il est essentiel de rester à
l’affût des personnes qui perdraient
leur sens de l’humour et de les aider
à garder la tête froide. Si une
personne perd les pédales à la
moindre petite chose, il faut la
laisser tranquille ou bien cerner le
vrai problème. Lorsqu’un problème
existe entre deux personnes, il est
important de ne pas oublier que cha-
cune possède sa propre personnalité
et que le problème qui existe entre
ces deux personnes ne doit pas être
transposé à l’ensemble du groupe.
Ce n’est pas parce qu’un pilote ne
sait pas compter que tous les pilotes
cherchent à bâcler leurs carnets de
route pour embêter les techniciens.
Horaires de travail différents.
La réglementation régissant les
heures de service et le Règlement de
l’aviation canadien (RAC) assurent
un contrôle serré du nombre de
membre d’équipage de manière à ce

que les pilotes aient toujours un
équipage complet. Par conséquent,
les horaires de travail ont tendance
à être raisonnable, même en
exploitation continue. Les emplois
saisonniers intenses font exception.
Les clients préfèrent habituellement
se déplacer de jour et durant la
semaine de travail normale, ce qui
fait en sorte que les pilotes ont un
horaire plaisant. Le service de la
maintenance doit donc effectuer les
inspections et les réparations dans
un temps limité et à des moments de
la journée qui sont moins
intéressants. Mais l’horaire est ainsi
et nous n’y pouvons rien. Nous
devons nous y faire et nous assurer
qu’il y a suffisamment de personnel,
de pilotes et de techniciens pour
chaque opération. Finie l’époque où
on fonctionnait à un appareil
24 heures par jour, sept jours par
semaine avec six pilotes et un
technicien.
Une des raisons courantes
expliquant l’échec de la
formation. Pourquoi entendons-
nous les pilotes se plaindre que les
techniciens ne travaillent pas assez
fort et vice versa? Il faut prendre en
considération la taille de
l’entreprise. Un pilote et un techni-
cien en région isolée qui travaillent
ensemble sur un appareil se
plaignent rarement l’un de l’autre.
Ils comprennent le rôle de chacun et
le constatent de leurs yeux. Ils ont le
choix de s’entendre ou de compren-
dre que les problèmes sont
personnels et ne prennent pas leur
source au travail. Ils s’accordent un
respect mutuel. Lorsqu’on est
assigné à une base qui accueille un
grand nombre d’équipages, on perd

Un combat entre pilotes et techniciens : une question de sécurité
par Wade Pelly, pilote instructeur d’hélicoptère, Port Conception, Terre-Neuve
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de vue ce qui constitue le travail de
chacun et on a tendance à tout voir à
travers notre filtre. Il m’est facile de
me sentir irritable à la vue de
quelqu’un qui se la coule douce au
soleil ou qui se plaint de ne pas avoir
assez de glaçons dans son verre,
alors que je transpire à grosses
gouttes à essayer de terminer le tra-
vail. Mais je dois me rappeler que
cette personne se retrouvera dans la
même situation lorsque je serai
devant mon repas du soir bien
arrosé et qu’elle aura à se débattre
avec les moustiques qui
l’empêcheront de terminer une
inspection aux 25 heures après la
tombée du jour. Ce n’est qu’une
question de perspective.
Manque de sensibilisation. Afin
de clarifier ma pensée, je parle bien
ici d’un manque de sensibilisation.
Trop souvent, on ne dit presque rien
à ceux qui commencent dans le
domaine du pilotage ou de l’entre-
tien des hélicoptères à propos des
personnes avec lesquelles ils
travailleront. Au tout début de ma
formation, on m’a seulement dit qu’il
fallait faire attention aux erreurs des
techniciens et on m’a aussi montré
comment aborder le problème des
techniciens qui n’aiment pas les

pilotes. Quelle belle façon de bâtir
une relation de travail solide! On ne
m’a presque rien dit sur ce que je
pouvais apprendre de l’expérience
des autres, sur le fait que nous
allions travailler en étroite collabo-
ration et sur le fait que mes
collègues de travail allaient me
sauver la vie à plusieurs reprises.
En travaillant avec des techniciens,
j’ai pu constater que leur expérience
était assez similaire. La solution est
simple. Dès le début, on doit guider
l’élève-pilote et l’apprenti technicien.
Ils doivent connaître leur propre
travail et savoir reconnaître
l’importance des personnes qui tra-
vailleront avec eux. Si nous pouvons
faire en sorte qu’ils comprennent
combien chacun est important et
qu’ils se respectent, alors travailler
ensemble devrait être plus facile.
Passons maintenant à un autre
problème qu’on devrait être en
mesure d’éclaircir.   
La communication est la clé. Les
pilotes parlent des techniciens, de
leur façon d’agir, de ce qu’ils font.
Habituellement, on ne parle ici que
de camaraderie bien placée, mais
pour certains c’est beaucoup plus
sérieux. Ces personnes oublient qu’il
nous est nécessaire de travailler en

étroite collaboration et que nos situa-
tions sont similaires. Malheureuse-
ment, on forme notre caractère dès
notre plus jeune âge, comme vous le
dirait un professeur ou un instruc-
teur. Il devient alors très difficile
avec l’âge de changer notre carac-
tère. Plus l’âge ou la carrière avance,
plus il est difficile de faire des
changements. Voilà donc pourquoi il
est si important de sensibiliser et de
guider nos recrues dès le début.  

Cet article traite principalement
de respect et de professionnalisme. Il
se peut bien que nous ne soyons
jamais de grands amis ni que nous
ne réussissions à refaire le monde,
mais il est essentiel dans tout ce
qu’on fait au travail d’avoir un
certain niveau de professionnalisme
et de respect pour les autres. Un
groupe ne peut fonctionner sans
l’autre. La communication est la clé
de l’établissement d’un respect
durable. Si on enseigne ces principes
aux apprentis ou aux nouveaux
pilotes, alors la situation sera plus
vivable et il y aura moins de
problèmes à régler plus tard. Peut-
être qu’un jour, nous serons assez
ambitieux pour tenter la même
approche avec la gestion…? 

Au cours des dernières années, il y a eu une série
d’atterrissages forcés attribués à des pannes de moteur
survenues en raison d’un manque de lubrification. Dans
de nombreux cas, la rupture de la garniture de la pompe à
vide était en cause. Voici un exemple concret à cet égard.

Un Cessna 206H se trouvait en vol depuis environ 4
minutes lorsque le pilote a remarqué un avertissement de
faible pression d’huile. S’étant mis à surveiller la
pression, il a vu l’indicateur atteindre rapidement la ligne
zéro (0). Le moteur s’est arrêté très peu de temps après.
Le pilote a tenté de le redémarrer à plusieurs reprises,
mais sans succès. Il s’est alors mis en vol plané jusqu’à un
champ cultivé qui se trouvait non loin et y a effectué un
atterrissage forcé. L’avion a subi des dommages
considérables, mais le pilote s’en est tiré indemne.
L’enquête a révélé que la garniture de la pompe à vide
s’était rompue parce qu’elle n’était plus en mesure de
résister à la haute pression à laquelle elle était soumise.
Un examen des manuels du motoriste relatifs à la mainte-
nance et aux pièces du moteur a indiqué qu’on avait uti-
lisé la mauvaise garniture. Au moment de l’installation de
la nouvelle pompe à vide, le technicien d’entretien
d’aéronefs (TEA) avait utilisé la garniture fournie avec la
pompe. Le fabricant de la pompe, Parker
Hannefin/Airborne, fournit une garniture de liège, mais il
revient au TEA de déterminer si l’installation requiert
une telle garniture ou une garniture d’un autre type. Le

manuel des pièces fourni par le motoriste offre la
meilleure référence en ce qui a trait à ce genre de
renseignement, et c’est ce manuel qui devrait être
consulté. Dans le cas présent, l’utilisation d’une garniture
de liège entre le bossage d’entraînement de la pompe à
vide et la pompe à vide sèche dans le moteur Lycoming
IO-540-AC1A5 pose un problème. En effet, les orifices de
la tubulure de pression d’huile qui donnent sur la surface
du bossage peuvent générer une pression pouvant aller
jusqu’à 130 lb/po2. La tubulure de pression d’huile était
auparavant utilisée pour fournir l’huile à la pompe à vide
humide lubrifiée par l’huile moteur. Puisqu’il s’agit d’un
orifice d’alimentation sous pression, la forte pression de
l’huile peut venir à bout de la résistance au déchirement
du matériau de la garniture. Une fuite peut donc se
produire, et au fil du temps, le carter d’huile se vide.

Lorsque Lycoming a redirigé le point de détection de la
pression d’huile de la tubulure du relais d’accessoires à la
partie avant du moteur, la valeur associée à la ligne rouge
sur l’indicateur de pression d’huile de la plupart des
moteurs a subi une augmentation pouvant aller jusqu’à
115 lb/po2, et la ligne correspondant au régime de
croisière, une augmentation se situant entre 50 et
90 lb/po2 ou entre 60 et 90 lb/po2 selon le modèle de
moteur. Puisque la pression d’huile se rend à
l’entraînement de la pompe à vide mais qu’elle n’est pas
utilisée, il n’y a aucune baisse de pression d’huile au

La rupture d’une garniture de pompe à vide mène à un atterrissage forcé
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Le R12 est le réfrigérant le plus couramment utilisé
dans les systèmes de conditionnement d’air d’anciens
modèles d’aéronefs de l’aviation générale. En raison de
préoccupations environnementales, l’interdiction
d’utiliser le R12 est imminente. Les nouveaux systèmes
de conditionnement d’air sont conçus pour utiliser le
R134, produit acceptable sur le plan environnemental.
Toutefois, les systèmes plus anciens ne fonctionnent pas
correctement lorsque le R12 est remplacé par le R134.
Étant donné que le milieu aéronautique ne représente
qu’une infime portion du marché faisant usage de
réfrigérant, il est évident que d’autres produits devront
être développés pour remplacer le R12 qui ne sera plus
disponible. 

Il est possible de produire des réfrigérants efficaces en
ayant recours à différentes techniques. Certains
fabricants ont conçu des réfrigérants en mélangeant
savamment des produits chimiques spécialisés dont le
rendement est semblable à celui du R12. D’autres
entreprises utilisent comme réfrigérant un mélange com-
posé principalement de propane et de butane. De telles
méthodes facilitent la vente de ces mélanges d’hydrocar-
bures à titre de substituts de réfrigérants peu coûteux,
non réglementés et potentiellement dangereux. Certains
fournisseurs vont même jusqu’à étiqueter ces produits
comme étant des « substituts du R12 » ou utilisent des
numéros de pièces tels R12a. Si un substitut ne comporte
pas un numéro de la série 400, il peut s’agir d’un de ces
produits inflammables. 

Il est important d’être conscient de l’existence de ces
produits et de leurs effets potentiels lorsqu’ils sont
utilisés dans le système d’un aéronef. Les hydrocarbures
sont très inflammables (ils servent également de
carburant). Le R12 et d’autres réfrigérants ne sont pas
inflammables, et certains sont même utilisés comme
agents expulseurs dans les extincteurs. L’utilisation d’un
réfrigérant inflammable dans un aéronef entraîne un
risque d’incendie qui n’existait pas auparavant. Ce risque
s’étend tant à la cabine de l’aéronef, où l’usage d’oxygène
ne ferait qu’alimenter le feu, qu’aux autres endroits dans
la structure de l’aéronef où une fuite de gaz inflammable
constituerait un danger additionnel. Pensez, par exemple,
aux conséquences d’un feu dans le bord d’attaque de l’aile
où des tuyaux assurent le transport du réfrigérant de la
nacelle au fuselage. 

Un autre risque moins évident existe pour les person-
nes qui assurent l’entretien de ces systèmes. Dans

l’ensemble, le matériel d’entretien pour les systèmes de
conditionnement d’air n’est pas conçu pour être utilisé
avec des produits inflammables puisque, le cas échéant,
cela pourrait entraîner un risque d’incendie ou
d’explosion. L’industrie automobile a déjà connu de tels
déboires. Il existe de l’équipement spécial qui permet de
détecter et de retirer en toute sécurité les réfrigérants
hydrocarbures présents dans les systèmes de
conditionnement d’air.

L’entretien des systèmes de conditionnement d’air des
aéronefs est souvent assuré par des sous-traitants qui
travaillent très peu en milieu aéronautique et qui, par
conséquent, ne connaissent pas bien les aéronefs. Les
techniciens d’entretien d’aéronefs (TEA) et les organismes
de maintenance agréés (OMA) qui supervisent l’entretien
des systèmes de conditionnement d’air ne sont pas néces-
sairement au courant qu’un substitut du R12 a été utilisé,
surtout s’il est indiqué sur l’emballage qu’il s’agit d’un
produit R12a ou d’un substitut du R12. 

Le milieu aéronautique est fort conscient des exigences
en matière d’approbation de la conception relatives aux
produits utilisés dans un aéronef. Cette approbation
assure le respect de toutes les exigences en matière de
sécurité et de rendement et une maintenance de l’aéronef
effectuée selon les règles de sécurité, ce qui évite de
donner lieu à des dangers imprévus. 

Les registres de maintenance antérieure d’un aéronef
doivent indiquer quel réfrigérant a été utilisé en dernier.
Il est toutefois possible que le registre de maintenance
faisant état de l’utilisation du R12 soit erroné et cache la
présence d’un hydrocarbure. Les spécialistes de la main-
tenance doivent être sensibilisés à cette éventualité. Une
installation servant à l’entretien des systèmes de
conditionnement d’air devrait être bien outillée afin de
permettre la détection et la manipulation en toute
sécurité de ces produits. 

Comment est-il possible de détecter la présence d’un
hydrocarbure? En recherchant sur le contenant l’étiquette
d’avertissement en rouge, symbole d’une matière
inflammable ou explosive. Dans le cas des réfrigérants
approuvés, seul un avertissement en vert, symbole de gaz
comprimé, figurera sur le contenant.

Afin d’assurer la sécurité de tout un chacun, il est
important que seuls des produits approuvés soient
utilisés au moment de l’entretien des systèmes de condi-
tionnement d’air. Un certificat de type supplémentaire
(CTS) canadien a récemment été délivré pour un

Préoccupations en matière de sécurité liées au système de

conditionnement d’air des aéronefs
Texte original anglais par Jim Watson, pilote et délégué à l’approbation de conception, Orillia, Ontario

bossage. La pression peut atteindre 130 lb/po2 lorsqu’on
démarre un moteur par temps froid, et une garniture en
liège n’est pas conçue pour résister à une telle pression.
Par conséquent, ce type de garniture ne devrait pas être
utilisé à cet endroit.

Cessna a publié la lettre de service SNL00-8, en date
du 5 juin 2000, dans laquelle il est question de la 
possibilité qu’une fuite d’huile se produise si on utilise
une garniture en liège. Le document prescrit l’utilisation
de la garniture de référence S3346-1 ou d’une garniture
équivalente et contient les détails concernant les
procédures de réglage du couple des écrous de retenue de
la pompe. Le document comprend aussi une photo d’une
clé qu’il est possible de fabriquer pour la pose et la dépose

des écrous. On connaît des exemples d’avions dans
lesquels une garniture de liège avait été installée qui ont
été utilisés pendant plusieurs centaines d’heures avant
que des problèmes surviennent. Le serrage peut diminuer
avec le temps à cause du rétrécissement et de la détério-
ration du matériau de la garniture. Examinez les dossiers
de maintenance de votre appareil afin de déterminer si la
pompe à vide a été remplacée et si une garniture en liège
a été utilisée. Lorsque vous installez une pompe à vide,
assurez-vous d’utiliser chaque fois la bonne garniture en
consultant le manuel de pièces du fabricant. Si vous avez
un doute, il vaut mieux se renseigner, ce qui est habituel-
lement moins dispendieux qu’un atterrissage forcé.
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Tous les systèmes d’aéronefs ont leur importance, en
particulier le système d’échappement. Ce dernier est cru-
cial pour un rendement optimal de votre moteur, car il
facilite l’aspiration du mélange air-carburant par la créa-
tion d’un vide lors du départ des gaz de combustion. De
plus, le système d’échappement vous fournit un apport
d’air chaud nécessaire au carburateur et à la cabine, per-
mettant ainsi le confort nécessaire aux passagers tout en
empêchant l’accumulation de givre dans le carburateur.
De nombreux moteurs à deux temps d’aéronefs légers
dépendent du système d’échappement spécialement conçu
et réglé pour fournir une puissance nominale. Dès que le
système subit une modification, le pilote va remarquer
que le moteur ne fonctionne plus correctement. Dans le
cas de moteurs à quatre temps, il est fort probable qu’une
petite crique dans le système d’échappement ne se
traduira pas par une réduction de puissance mais peut
causer, par ailleurs, des dommages considérables dans le
compartiment-moteur. Qu’est-ce qui, souvent, attire le
moins l’attention lors d’une inspection? Quel est le
dernier accessoire moteur qui est révisé lors de
l’inspection d’un aéronef? Vous avez deviné : le système
d’échappement. Ce dernier est souvent relégué aux oubli-
ettes. Voici deux tragédies qui auraient pu être évitées, et
je suis convaincu que vous en connaissez bien d’autres.

Tôt, un soir de juillet, un jeune instructeur et un ami
pilote s’étaient préparés à effectuer des exercices de posé-
décollé. Ils étaient tous les deux dans la mi-vingtaine et
ils avaient un bel avenir devant eux. Ils avaient effectué
deux atterrissages et ils avaient décollé à nouveau pour
effectuer un autre circuit lorsque le spécialiste de la sta-
tion d’information de vol (FSS) a communiqué par radio
avec eux pour leur dire qu’ils avaient derrière eux une
traînée de fumée. Comme ils accusaient réception du
message radio, de la fumée s’est mise à pénétrer dans la
cabine du Taylorcraft BC-12D. Ils ont immédiatement
rebroussé chemin pour aller atterrir, mais la cabine a
vite été envahie par les flammes. Le pilote a perdu la
maîtrise de l’appareil, lequel s’est peu après écrasé au
sol. L’enquête a permis d’établir que les deux pilotes
avaient été asphyxiés et étaient probablement déjà morts
au moment de l’écrasement. La cause tenait à une défail-
lance du système d’échappement. L’appareil avait subi
son inspection annuelle juste quelques heures avant
l’écrasement, mais le technicien n’avait pas décelé la
crique bien cachée qui avait pris naissance dans la bride
du tuyau d’échappement. Si le système d’échappement
avait été déposé du moteur aux fins d’inspection, il est
fort probable que la crique aurait été décelée et qu’on
aurait remarqué les traces de suie autour de son
ouverture.

Dans un autre cas, au début de l’été, des amis s’étaient
préparés pour leur voyage annuel de pêche à la truite.
Leur appareil était le réputé Piper Super Cub, dont
l’inspection annuelle venait d’être effectuée quelques
jours auparavant. Il était tard vendredi après-midi
lorsqu’ils avaient chargé tout leur équipement à bord de
l’appareil, rempli l’avis de vol (FLNOT) nécessaire avec
l’épouse du pilote et décollé pour aller camper à leur lieu
de pêche favori. Le lundi suivant, comme ils n’étaient pas

revenus, on a alerté les services de recherches et
sauvetage (SAR), et l’appareil a été retrouvé dans le bois,
le long de la route prévue. L’appareil semblait être
simplement entré dans les arbres en volant, car, avant
l’impact, il avait laissé derrière lui une traînée de
branches cassées à la cime des arbres. L’enquête a permis
d’établir que les deux passagers avaient perdu conscience
en vol et que l’appareil avait continué de voler jusqu’à ce
qu’il perde progressivement son altitude et heurte la cime
des arbres, d’où le ralentissement suivi de l’écrasement.
Sans s’en rendre compte, les deux passagers avaient été
intoxiqués par les vapeurs de monoxyde de carbone que
dégageait un tuyau d’échappement défectueux. Ces
vapeurs avaient pénétré en silence dans la cabine et
l’avait subrepticement contaminée. Dans les deux cas, les
techniciens qui avaient procédé aux inspections annuelles
connaissaient bien ces appareils en particulier et il se
peut que ces incidents soient survenus à cause d’un
certain laisser-aller.

Les constructeurs d’aéronefs et de moteurs, ainsi que
Transports Canada et les autres autorités de l’aviation
civile, insistent pour que le système d’échappement fasse
l’objet d’une inspection complète au moins une fois par
année. Il existe des consignes de navigabilité (CN),
comme la CF-90-03R2, qui fournissent des instructions
spécifiques sur la façon d’effectuer cette inspection. Ces
renseignements sont disponibles sur le site Web de
Transports Canada, à l’adresse suivante :
www.tc.gc.ca/AviationCivile/certification/maintien/cn.htm.
La Federal Aviation Administration (FAA) possède de
nombreux documents relatifs à l’inspection des systèmes
d’échappement qui sont disponibles en ligne. Jetez donc
un coup d’oeil au site se trouvant à l’adresse suivante :
www.faa.gov/fsdo/orl/files/advcir/AC91-59.TXT.

Les pièces des systèmes d’échappement se rompent à
cause de la fatigue du métal, des  environnements
corrosifs, des contraintes continues dans les zones de rac-
cordement des brides, des vibrations, des cycles répétés
de chauffage et de refroidissement, du desserrage des
composants et d’autres facteurs, comme l’épaisseur des
matériaux, la compatibilité des matériaux, les techniques
de fabrication, etc. Les essais effectués sur des aéronefs
ont démontré que des criques peuvent apparaître après
100 à 200 heures d’exploitation. La moitié des
défaillances décelées se trouvaient sur les surfaces de
l’échangeur de chaleur utilisé pour le préchauffage du
carburateur et de la cabine. En plus de contaminer la
cabine, une défaillance des surfaces de l’échangeur de
chaleur peut permettre aux gaz de s’introduire dans le
système d’admission et ainsi de provoquer une surchauffe
et une perte de puissance. L’usure et la carbonisation des
surfaces sont les principales causes de défaillance
interne. Une marque de crayon au plomb sur les tuyaux
d’échappement ou sur un système d’échappement peut
provoquer un criquage prématuré, car le plomb cause une
concentration de chaleur qui détériore le métal de base et
l’affaiblit par carbonisation. Le rendement du moteur et
du système d’échappement dépend de vous : donnez donc
toujours le meilleur de vous-même. La prévention est de
mise dans ce cas. 

Défaillances du système d’échappement : un grave danger pour la sécurité en vol

réfrigérant ininflammable substitut du R12 qui peut être
utilisé sans qu’il soit nécessaire d’apporter des
modifications au système de l’aéronef. En termes
purement économiques, la disponibilité de ce produit

approuvé et sécuritaire ne vaut pas le risque d’exposer
l’équipage, les passagers et les spécialistes de la mainte-
nance d’aéronefs aux dangers qui découlent de
l’utilisation de substituts non approuvés.
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Pourquoi assister à un symposium sur la gestion de la
sécurité?

Tout le monde veut savoir qu’ils en ont eu pour leur
argent lorsqu’ils décident d’acheter un nouveau produit.
Nous sommes habitués à acheter des choses que nous
pouvons prendre dans nos mains et il est parfois difficile
de voir les avantages d’un produit qui est de nature intel-
lectuelle, puisqu’il semble d’abord incorporel, c’est-à-dire
difficile à prendre dans ses mains. Les conférences sur les
systèmes de sécurité sont comprises dans cette catégorie,
mais en observant les sourires et la gratitude de ceux qui
ont assisté au dernier symposium à Toronto, tous ont
trouvé que leur investissement en valait la peine.

Un symposium sur la gestion de la sécurité est un
endroit de rencontre pour les gens préoccupés par la
création d’un milieu de travail sécuritaire, l’économie
d’argent en augmentant l’efficience, la rétention de leur
employés biens formés et le fait de garantir, à eux comme
à la compagnie, les profits les plus élevés à court et à long
terme. C’est aussi un endroit où vous pouvez rencontrer
les experts sur la sécurité et obtenir des renseignements
des consultants à très peu de frais et tout cela est
déductible d’impôts. Un tel symposium vous offre
l’occasion d’obtenir tous les renseignements sur les
programmes reliés à la sécurité les plus récents au coût
le moins élevé possible parce que les experts de
renommée internationale sont invités à partager avec
vous les résultats de leurs recherches. Les spécialistes de
la sécurité sont très heureux de participer puisqu’ils
peuvent rencontrer d’autres chercheurs et obtenir la con-
firmation de la valeur de leur travail. Ils viennent aussi
pour trouver de nouvelles idées sur les systèmes de
sécurité, puisque l’aviation est un monde complexe
constamment en évolution. Cette année, les participants
et les conférenciers proviennent d’aussi loin que
l’Australie, le Japon, la Chine, le Royaume-Uni, l’Europe,
les États-Unis et le Canada.

Voici quelques sujets dont certains conférenciers
illustres ont discuté : Le rôle de la culture d’une compag-
nie dans les accidents organisationnels, Ronald Westrum,
Ph.D., professeur, East Michigan University; Politiques

relatives à une discipline non punitive afin de créer une
culture équitable, David Max, ingénieur; Changements à
la culture d’entreprise : leçons tirées à Air Transat, Mike
De Lollo; Évolution progressive d’une culture de sécurité,
Wayne Wilkes, Dupont Co.; Établir des programmes de
rapports efficaces, Kevin Baines; Évaluation de la
sécurité au sein de votre organisation, Steve Smith;
Enquêter sur les incidents et les accidents en
maintenance des aéronefs, Alison Freyre; Gestion des
dangers dans la profession médicale, Dr Jan Davies;
Application de la prise de décisions basée sur des
données dans le milieu de la réglementation et celui
d’entreprise, Capitaine C. Drew, NASA; Risques reliés à
l’erreur humaine en maintenance, A. Hobbs, Ph.D.;
Intégration des principes de gestion en matière de
sécurité dans la fabrication, John Holding, Bombardier;
Techniques de documentation efficaces, Colin Drury, PhD;
Amélioration de la sécurité grâce à l’amélioration de la
qualité, Ron Elvidge, V.P., Génie, Air Canada; Partage
des données du programme MEDA, Mick Skinner,
British Airways; Mise en œuvre d’un système de gestion
de la sécurité dans une industrie à risques élevés, Jean
Tierney, conseiller spécial, Via Rail; et le dernier, mais
non le moindre, Systèmes de gestion de la sécurité :
évolution du rôle de l’agent de réglementation, Merlin
Preuss, directeur général, Aviation civile, Transports
Canada.

Tous ces conférenciers ont offert gracieusement le
fruit de leurs recherches et ont partagé leurs points de
vue sur différents sujets qui touchent le progrès et la
sécurité du milieu de l’aviation d’aujourd’hui. Tous ceux
qui étaient présents aux conférences et aux forums de
discussion ont eu l’occasion de prendre part aux débats et
de partager leur expérience au bénéfice de tous.
Différentes firmes de consultants étaient aussi sur place
pour partager avec vous leur engagement à la sécurité et
les entreprises de transport aérien et fabricants étaient
là en tant que commanditaires et afin de discuter
d’aviation et d’emploi.

Prévoyez assister au prochain symposium puisqu’il
s’agit d’un investissement qui garantit des bénéfices
pendant longtemps.

Le 17e Symposium annuel FAA/CAA/Transports Canada sur la gestion de la

sécurité liée à la maintenance des aéronefs : 

Intégrer les principes des facteurs humains

Le SSAC 2004 : L’avenir de la sécurité aérienne
Le 16e Séminaire sur la sécurité aérienne au Canada (SSAC) se tiendra dans la

magnifique ville de Toronto (Ontario) du 19 au 21 avril 2004. Le SSAC est un
événement international organisé annuellement par Transports Canada pour tous les
secteurs du milieu de l’aviation. Le thème du SSAC 2004, « L’avenir de la sécurité
aérienne », peut se comparer au fait de scruter une boule de cristal pour connaître 
les problèmes de sécurité auxquels le milieu aéronautique et les organismes de
réglementation auront à faire face d’ici la fin de la décennie. Pour de plus amples informations, visitez notre 
site Web : www.tc.gc.ca/SSAC. C’est le temps de visiter Toronto!
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